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PROVENCE ELECTRICITE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 31 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 21 juillet 2022 sous réserves d’incidents

 

AEGIS AVOCATS

 

Avis de constitution

 

Aux termes d’un acte sous seing privé en date à VALENCE (26) du 18 juillet 2022 il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : PROVENCE ELECTRICITE
Siège : ZAC de Beauregard – Route de Carpentras à JONQUIERES (84150)
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés
Capital : 30.000 €
Objet  :  La  réalisation  de  tous  travaux d’électricité  générale  tous  secteurs  (bâtiments  d’habitation,
agricoles, industriels, commerciaux, tertiaires..), de tous travaux se rapportant au chauffage électrique, à
la ventilation, la climatisation, l’automatisme, alarmes, interphonie,  antennes, l’achat et la vente de
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matériels électriques et de chauffage.
Conditions d’admission aux assemblées : Tout associé peut participer aux assemblées.
Exercice du droit de vote : le droit de vote est proportionnel à la quotité du capital possédé et chaque
action donne droit à une voix.
Clauses restreignant la libre cessibilité des actions : les actions ne peuvent être cédées, y compris
entre associés, qu’avec l’agrément préalable de l’assemblée générale, lequel sera le cas échéant donné
aux conditions de majorité requises pour l’adoption des décisions extraordinaires.
Président : Monsieur Nicolas NURY, demeurant à SABLET (84110) – 205, chemin des Combes.
Directeur général : la société 2HD, SARL, au capital de 1.312.600 € ayant son siège social sis rue
Gustave Eiffel à CREST (26400), immatriculée au RCS ROMANS sous le numéro 837 569 425.
La société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
Pour avis.
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